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DES ÉTATS,

.

\

c fe z8 qjYoï’emfzzJ) 1776. 'v—■«

NOSSEIGNEURS,

L ’OCCASION favorable de concilier les intérêts de la Province avec
ceux de la Ville Capitale , fur un objet d’utilité publique , digne , parfon importance , de toute votre follicitude , m’a fait éprouver tous les ob-ftacles que l’intérêt particulier , rarement d’accord avec les vues d’une fai-

ne adminiftration , peut fufciter.
J’avois vu avec fatisfaétion , que le Mémoire que j’avois fait, pour in-diquer le meilleur moyen polTible d’établir fur la Garonne une entière li-berté pour la Navigation , & de procurer en même tems , à la Ville lesplus grands avantages , avoir paru folide à un très-grand nombre de per-l'onnes éclairées ; 8c leur fuffrage m’avoir encouragé , MESSEIGNEURS ,à le mettre fous les yeux de votre Augufte Affemblée , accompagné despièces autentiques , qui juftifient la plûpart des faits avancés dans ce Mé-moire.
Je defirois feulement que le Corps de Ville , dont la plûpart des Mem-bres avoient également fenti la bonté du projet indiqué , l’adoptât , & fe lerendît propre , en fe chargeant de fa publicité.Il ne manquoit plus que d’aflembler le Corps de Ville , pour y faire ap-prouver ce Délibéré ; & cette Affemblée fut fixée au 5 Décembre cou-

rant, Mais c’eft ici que les Actionnaires du Moulin , fidèles à leurs princi-



pes, ont fu mettre à profit les avantages que leur donnoit, d’un côté «ne

Affemblée très-peu nombreufe , qu’on n’avoit pû même former que deux
heures après celle indiquée par le billet de convocation ; & d’autre côté ,

•le fuffrage de plusieurs Adionnaires , membres du Confeil.
Cette Affemblée ainfi difpofée , & fi peu nombreufe , par l’abfence des

Vocaux , dont la plûpart étoient encore à la Campagne , m’engagea vai-

nement à obferver aux Magiftrats refpedables qui la préfidoient, que fe-

Ion l’ufage attefté par nos Regîtres , il étoit non-feulement bienféant , mais

néceflaire , que les Membres de l’Affemblée , intérelfés au fort du Mou-

lin fuffent exclus. Mais les Vocaux , qui n’avoient pas lu mon Mémoi-

re, ou qui ne le connoifloient que par les idées que ces intérefles leur en

avoient donné , jugèrent à propos de s’écarter de l’ufage. En un mot, les

Actionnaires du Moulin^conferverent leur féance 6c leur fuffrage.
Malgré tous ces avantages de leur côté ,

le Mémoire avoué bon & foli-

de , il fut délibéré , à la pluralité de trois ou quatre voix , feulement, que

la Ville ne pouvoit fe charger dans ce moment de produire ce Mémoire en

Ton nom , & dé renvoyer dé nouveau cet objet à la Commiffion , pour

continuer de s’en occuper.
Le but des Actionnaires fe trouvoit rempli par une Délibération auffî ex-

traordinaire. Un renvoi à la Commiffion alloit confirmer le tems de la du-

rée des États ; & par-là , il étoit impoffible d’y faire connoître ce Mémoi-

re , fi fon Auteur attendoit , & une nouvelle Délibération de la Commif-
fion , & une autre Affemblée du Corps de Ville. -

Leur calcul n’étoit que trop exact. Mais quoique Père de famille ,
&

d’une famille nombreufe , mon attachement à la choie publique m’a fait

lurmonter ces miférables obftacles. J’ai pris fur mon compte les fraix de

l’impreffïon , non-l'eulement de mon Mémoire ^ mais encore de celui que le

Confeil de Ville , bien plus nombreux alors, & vraiment éclairé fur cet

objet important de l’intérêt public , préfenta au Roi en 1772. J’y ai joint
encore les Pièces juflificatives , qui auraient dû empêcher , ce femble l’in-

térêt particulier des Pariers du Moulin de fe reproduire aujourd’hui. .J’ai fait

précéder enfin, une courte analyfe des Faits qui ont motivé les Délibéra-

tions & les deux Mémoires.
Tel eft , MESSEIGNEURS , le produit de mon zèle. Si Vous le ju-

.gez digne de quelqu’approbation , mon attente eft remplie ; c’eft enfuite à

votre fageffe , & à la fupériorité de vos lumières , à déterminer les fruits

que le Public peut en efpérer.
Je fuis avec refpeéi ,

ME S S EI G N E U R S a

Votre très humble & très-
■obéiflant Serviteur ,

BERDOULA3V



 



 


